
Mohamed Bouchama - Alger (le
soir) - Le flou demeure entier concer-
nant cette séparation à l’amiable déci-
dée par le président de la FAF avec le
coach français Christian Gourcuff qui
demandait à être déchargé des affaires
techniques des Verts. Car, si l’aspect
juridique a été respecté, Gourcuff ayant
déposé officiellement sa démission
écrite après avoir sollicité verbalement
un départ de la barre technique de la
sélection algérienne, la question pécu-
niaire ne semble pas être formellement
éludée. La FAF a-t-elle vraiment «dis-
pensé» Gourcuff du paiement d’une
quelconque indemnité dite de dédom-
magement, ou s’agit-il d’un point dont
le contrat signé en juillet 2014 n’en fai-
sait pas cas. Une séparation à
l’amiable est, dans le code du travail,
codifiée. Cette rupture conventionnelle
offre des avantages aussi bien à l’em-
ployé qu’à l’employeur. Dans le code
du travail français, un salarié, qui sollici-
te cette voie a plus d’avantages
(indemnités plus ou moins égales
qu’un licenciement et bénéficie en sus
des allocations chômage) alors que
l’employeur s’évitera la longue procé-
dure qu’exige un licenciement. Dans le
cas de la relation du travail entre
Gourcuff et la FAF, les quelques points
qui ont «fuité» évoquent la durée du
contrat et les objectifs principaux et
intermédiaires. Les questions d’argent
sont souvent un secret de Polichinelle,

les médias ayant annoncé différents
chiffres. Si bien que la «rumeur» a
convenu d’un salaire moyen de l’ordre
de 60 000 euros, mensualité agrémen-
tée de primes liées aux résultats et
autres performances de la sélection.
Ce chapitre laissé ainsi énigmatique ne
semble pas avoir été abordé durant la
rencontre qui a eu lieu dimanche matin
entre Mohamed Raouraoua et
Christian Gourcuff. Pour la plus simple
raison que cette «réunion» a duré une
dizaine de minutes, selon différentes
sources. Si la question devait être
abordée, elle devrait être au préalable
contractualisée. Et donc devrait faire
l’objet de négociations plus minu-
tieuses entre l’employeur ou son repré-
sentant et l’employé ou son représen-
tant (avocat conseil dans les deux cas).
A moins que le dossier ait été traité
samedi soir, quelque temps après l’arri-
vée de Gourcuff à Alger, la réunion du
dimanche matin n’ayant été qu’une for-
malité protocolaire.

Pas de clause libératoire…
Nombre de médias s’avançaient sur

le droit de la FAF au dédommagement
par Gourcuff du préjudice causé par la
rupture unilatérale du contrat qui liait
Gourcuff à la fédération jusqu’en juillet
2018. Pour ces derniers, l’entraîneur
français se devait d’indemniser la fédé-
ration de Mohamed Raouraoua. La
séparation à l’amiable décidée par les

deux parties suppose que la FAF se
désiste de ses droits mais aussi de ses
devoirs envers Gourcuff, lequel accep-
te les mêmes détails de ce deal. Ceci
dans le cas où la clause de libération,
comme pour les contrats des footbal-
leurs, figure dans les documents signés
en juillet 2014 par Mohamed
Raouraoua et Christian Gourcuff. L’on
rappelle juste qu’avant de se présenter
officiellement devant les médias algé-
riens, l’ancien driver du FC Lorient avait
tout réglé en France. C’est son avocat
conseil, Me Didier Poulmaire. Spécialisé
dans le droit d’image, Me Poulmaire se
présente aussi comme un agent de
joueurs (et donc d’entraîneurs) puisqu’il
a négocié pas mal de transferts dont
ceux de Yohann Gourcuff, le fils de
Christian. Ses connaissances dans le
«négoce footballistique» ont certaine-
ment marqué les discussions enta-
mées par la FAF en mars 2014 pour le
recrutement de l’entraîneur Christian

Gourcuff. On voit mal l’avocat-agent,
qui a vu sa collaboration avec Yohann
Gourcuff rompue en novembre dernier,
date à laquelle Gourcuff-père deman-
dait (déjà) à être déchargé des affaires
techniques des Verts, ignorer de
conforter la «position» de Christian
Gourcuff devant les négociateurs de la
FAF. Cette dernière semblait, en tout
état de cause, fragilisée depuis que le
technicien breton s’est mis dans la tête
l’idée de quitter l’Algérie, désir exprimé
depuis novembre dernier. La sépara-
tion s’est brutalement produite. Sans
dommages ni intérêts ? Pas sûr : Me

Poulmaire, qui cherche un repreneur
pour l’O Marseille de Margarita Louis-
Dreyfus à qui il a présenté la candida-
ture d’un argentier américain, est éga-
lement dans la course pour «placer» le
désormais ex-sélectionneur des Verts
à la barre technique de l’OM. Pour l’in-
térêt de la FAF, il faudrait revenir…

M. B.

PARlons-En
L’EN peut-elle se lier

à un «fou» ?
Après le départ de Gourcuff,

certains avancent le nom de
l’Argentin Marcelo Bielsa, sur-
nommé «El Loco» (le fou)
comme potentiel successeur du
Breton. Si l’on se fie aux résultats
et la production des deux der-
niers clubs dirigés par Bielsa, on
peut dire que c’est un sacré
coach au caractère bien trempé,
qui a toujours obtenu des succès
et imprimé un style de jeu
agréable et spectaculaire. Dans
la capitale basque, Bielsa a
monté une équipe de l’Atletic qui
avait fait un superbe parcours en
Europa League, ne s’inclinant
qu’en finale. A Marseille, il avait
fait de l ’OM une formation
conquérante qui s’était classée
dans les premières places du
championnat. Adepte du beau
jeu, des passes redoublées et
surtout d’un pressing constant
pour une possession maximale
du ballon, son système nécessite
une débauche d’énergie inouïe
de tous les instants et de tous les
joueurs, et à la longue, cela
entraîne une fatigue qui
engendre un manque de fraî-
cheur qui a fui les «Bilbainos» en
finale et qui a empêché les
Marseillais d’être plus tranchants
en fin de parcours. En matière de
communication, il n’est pas très
bavard et ne parle pas le fran-
çais, mais cela ne l’a pas empê-
ché de bien driver l’OM. Il a une
forte personnalité et il est loin
d’être «docile», ce qui risque de
l’opposer à l’autoritarisme du
patron de la FAF. C’est un grand
entraîneur, mais sera-t-il assez…
fou pour accepter de driver en
Afrique pour la première fois ?

H. B.
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Le départ de Gourcuff s’était-il réellement conclu à l’amiable,
sans «négociations» et sans incidences financières que le
Français devait régler avant de rompre le contrat qui le lie à la
FAF jusqu’en juillet 2018 ? La question reste entière dès lors que
le face-à-face Raouraoua-Gourcuff n’a duré en tout et pour tout
qu’une dizaine de minutes. Un rendez-vous protocolaire, en
somme.

LE DÉPART DE GOURCUFF INTRIGUE
SUPPORTERS ET OBSERVATEURS

Séparation à l’amiable, dites-vous ?
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LIGUE DES CHAMPIONS D’AFRIQUE

(PHASE DE POULES)

Tirage au sort le 24 mai 
Le tirage au sort de la phase de poules de la Ligue des champions d'Afrique aura lieu le 24

mai prochain au Caire, a indiqué hier la Confédération africaine de football (CAF). Les huit
clubs qualifiés pour la phase de poules seront connus à l'issue des matchs des huitièmes de
finale dont la manche aller aura lieu le week-end prochain. Deux clubs algériens, l'ES Sétif et
le MO Béjaïa sont concernés par les huitièmes de finale de la prestigieuse compétition africai-
ne des clubs. Les Sétifiens affronteront les Soudanais d'El-Merrikh et les Béjaouis seront
opposés aux Egyptiens du Zamalek. D'autre part, le tirage au sort des 1/8es de finale «bis» de
la Coupe de la Confédération se tiendra le 21 avril prochain. Deux équipes algériennes sont
en course dans cette compétition: le MC Oran et le CS Constantine qui affronteront en hui-
tièmes de finale respectivement Kawkab Marrakech (Maroc) et Misr Al Mekassa (Egypte).

ÉLIMINATOIRES DE LA CAN-2017 U20 (1er TOUR, ALLER)
Trois victoires en déplacement, l'Algérie à l'arraché

FOOTBALL

Gourcuff part loin du faste observé à son arrivée en 2014.

Les dix matchs aller du premier tour des éli-
minatoires de la Coupe d'Afrique des nations
CAN-2017 de football des moins de 20 ans,
disputés ce week-end, ont été marqués par
trois victoires en déplacement, alors que la
sélection algérienne a peiné pour battre son
homologue mauritanienne 2-1 dimanche au
stade Omar-Hamadi (Alger). Pour son premier
match officiel, l'équipe algérienne dirigée par
Mohamed Mekhazni a ouvert le score par
Hamra Abderrahim (12’). 

La joie fut de courte durée puisque l’atta-
quant de Levante, Al Hassan El Ide, égalisait
pour la Mauritanie, à la suite d’une mésentente
entre le portier Bouhalfaya Zakaria et le défen-
seur Abdeljalil Tahri (25’). Il faudra attendre un
penalty de Farid El Melali pour faire la différen-
ce en faveur des locaux (45'+4). 

La manche retour prévue le 22 avril à
Nouakchott s'annonce chaude et indécise. La
Tunisie a effectué de son côté des débuts pro-
metteurs. Les joueurs d’Ali Ben Néji ont domi-

né à Tunis, les jeunes Nigériens sur le score
de 3 buts à 0. Les trois buts ont été inscrits par
Ahmed Raddaoui sur penalty (8’), puis par
Jawher Ben Hassen (62’) et enfin par Bassam
Serarfi (68’).   

Trois autres équipes ont gagné chez elles
mais par un seul but d’écart. I l s'agit de
l’Algérie, déjà évoquée, de l’Ethiopie contre la
Somalie et du Mozambique face à Maurice.
Trois pays sont allés s'imposer chez l’adversai-
re : la Guinée, la Gambie et le Botswana. 

Résultats
Tunisie - Niger 3-0 
Ethiopie- Somalie 2-1 
Sierra Leone - Gambie 0-2 
Liberia - Guinée 0-2 
Algérie - Mauritanie 2-1 
Soudan - Kenya 1-1 
Rwanda - Ouganda 1-1 
Mozambique - Maurice 1-0 
Swaziland - Namibie 2-2 
Zimbabwe -Botswana 0-1

EN U23

Schürmann refuse de s'exprimer
sur le cas Ferhat

L'entraîneur de la sélection algérienne de
football des moins de 23 ans, Pierre-André
Schürmann, a refusé de s'exprimer sur le cas
de son attaquant Zinedine Ferhat, auteur d'un
«écart disciplinaire» lors du récent stage des
Verts à Séoul dans le cadre de leur préparation
aux jeux Olympiques 2016 à Rio de Janeiro
(Brésil). 

«Je n'ai rien à dire à ce sujet», a réagi le
technicien suisse à une question de l'APS en
marge du match Algérie-Mauritanie, dimanche
au stade Omar-Hamadi à Alger dans le cadre
du premier tour (aller) des éliminatoires de la
coupe d'Afrique des moins de 20 ans (U20),
auquel il a assisté. 

La presse a rapporté que le joueur de
l'USM Alger (Ligue 1, Algérie) a eu un compor-
tement «répréhensible» envers son entraîneur
en constatant qu'il ne figurait pas dans le onze
de départ des Verts lors du deuxième match
amical contre la Corée du Sud, lundi passé. 

Selon la même source, le technicien helvé-
tique a rédigé un rapport à l'encontre de Ferhat
qui risque d'être sévèrement sanctionné par la
commission de discipline de la Ligue de foot-
ball professionnel lors de sa prochaine réunion. 

L'équipe nationale s'était inclinée à deux
reprises face à la Corée du Sud, vice-cham-
pionne d'Asie (2-0 et 3-0) la semaine passée.
Auparavant, el le avait été battue par la
Palestine à Alger (0-1), pour sa première sortie
amicale en vue des JO.


